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Formation Spécialisée du 
Comité du 29 avril 2025 

Rapport n°12 

 Soumis à avis  Informatif 

Présentation des nouveaux PIAS (nationaux et départementaux) 

Annexe(s) :  Néant     Oui  Nombre :  5 

- PIAS de l’IGSC n°4 / 5 / 6-2025 et n°1-2026 ; 

- PIAS du SDIS 70 n°1 - 2026. 

 

 
 
Les nouveaux PIAS publiés depuis la dernière réunion de la FSC vous seront présentés et 
commentés par le lieutenant-colonel Denis LAPREVOTE-TARNAUD, en charge de la Qualité 
de Vie en Service et Gestion de l’Information (QVS-GI). 
 
Ces derniers sont annexés au présent rapport. Il s’agit dans le détail de : 
 
PIAS diffusés par l’IGSC : 
 

• PIAS n°4-2025 : Chute d’un sapeur-pompier lors d’un sauvetage au moyen de l’échelle 
à crochets (1 SP UA) ; 
 

• PIAS n°5-2025 : Anoxie de deux sapeurs-pompiers en phase d’attaque sur feu 
d’appartement (1 SP UA et 1 SP UR) ; 
 

• PIAS n°6-2025 : SPP victime de suraccident (1 SP UA et 1 SP UR) ; 
 

• PIAS n°1-2026 : Feu de caisson maritime à usage de logements précaires (4 SP UR). 
 

 
PIAS réalisés par le SDIS 70 : 
 

• PIAS n°1 / 2026 : Incident impliquant deux sapeurs-pompiers lors d’un feu de cheminée 
avec propagation à une cave. (2 SP UR). 
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 Accès n°1 (intérieur)                                                                                      Accès n°2 extérieur (Delta)            Accès n°3 extérieur (Charlie) 
(Charlie) 

Façade principale (alpha)                                                   Cave R-1 

PIAS SDIS 70 – N°1 / 2026 

Mots clefs :  Incendie/ ARI / EPI / commandement 

Titre :  Incident impliquant deux sapeurs-pompiers lors 
d’un feu de cheminée avec propagation à une cave. 

Rappel des faits 

2 sapeurs-pompiers UR 

Illustrations 

Date de l’accident :   18 novembre 2025 Heure : 14h30 

Contexte : Accident survenu de jour     

Météo : sec / ensoleillé / frais 

Circonstance : Intervention INC – sur site –Feu de cheminée 

 

 

 

Circonstances :  intervention- Feu cheminée et de cave - ERP avec hébergement-intoxication 

- A 12h50 le CTA / CODIS est alerté pour un feu de cheminée dans un ERP avec hébergements de type château.  
- Le CTA / CODIS engage un FPTSR, une EPS ainsi qu’un chef de groupe. 
- Sur le site, le COS est confronté à un violent feu de cheminée dans un important conduit d’époque. Au cours 
de l’opération, un feu de cave est détecté par un dégagement de fumée au niveau d’une porte donnant sur 
l’escalier central du bâtiment.  
- Le propriétaire particulièrement anxieux pour son établissement, pénètre seul dans la cave enfumée (accès 
n°1). Un sapeur-pompier rend compte au COS et s’engage sans ARI afin d’extraire le propriétaire. A peine 
ressorti et malgré l’inhalation de fumées, le propriétaire emprunte immédiatement un accès extérieur (accès 
n°2), un autre sapeur-pompier l’accompagne. Malgré la présence d’une importante fumée le propriétaire 
continue sa progression, obligeant le sapeur-pompier à le suivre afin de le raisonner et de l’extraire de ce milieu 
dangereux. Deux Binômes sous ARI avec ligne d’eau s’engagent par les accès 1 et 2 afin d’assurer l’extinction 
du feu de cave. Un binôme concours à l’extraction du propriétaire et de leur collègue. Le COS assure 
immédiatement la prise en charge des deux sapeurs-pompiers et du propriétaire. Une demande de moyens en 
renfort est demandée (2 VSAV, 1 VISU, 1 CCR, 1 VEVAR, 1 VPC avec l’OPD). 
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Analyse 
Fait(s) générateur(s) le(s) plus probable(s) 

Facteurs Aggravants ou défavorables Atténuants ou favorables 
Humains - Augmentation du nombre de victimes 

- Transport pour bilan médical des 2 SP 
- Propriétaire hyper actif et difficile à canaliser face à la 
situation 
- Manque de remontées d’information des intervenants 
- Impact psychologique sur les équipages du 1er train 
d’engagement, état de santé des coéquipiers inconnus 
- Pas de communication au CA ou au CDG avant de 
s’engager seul sans ARI 

- Etablissement sans clientèle 
- Bilan des sapeurs-pompiers intoxiqués rassurant 
avec sortie le soir même de l’hôpital 
- Propriétaire des lieux grand fumeur, peu intoxiqué 
par les fumées de la cave 
 

Organisationnels - Engagement du deuxième VSAV situé à 25 km.   
- Engagement de moyen en renfort incendie situé à 30 
km. 

- Binôme d’attaque pénétrant rapidement dans la 
cave, apercevant dans les fumées la silhouette du 2e 
SP intoxiqué et l’orientant vers la sortie. 

Techniques - Néant. 
 
 

- Efficacité du BAT pour la prise en compte du SP 
dans les fumées et l’extinction rapide du feu de cave 
- Canal tactique attribué à l’arrivée sur les lieux 
- Réalisation rapide d’un plan succinct des caves par 
le propriétaire 

Environnementaux - Fort potentiel calorifique dans la cave  
- Important dégagement de fumées noire pour une 
quantité de combustible brulé limité 
- Présence d’une chaudière fuel dans la cave 
- Présence de conduits de dispersion de chaleur non 
condamnés d’un ancien moyen de chauffage, dispersant 
les fumées 

- Volume des caves et hauteur sous plafond important  
 
 

     Conséquences Bilan humain 

- Prise en charge immédiate des deux personnels et du propriétaire. 
- Demande de renfort pour la prise en charge mais également pour poursuivre l’opération de lutte contre le sinistre. 
- Retirait de la mission des personnels intoxiqués. 
- Réalisation d’un plan succinct des caves par le propriétaire 
 

Réaction(s) immédiate(s) et a posteriori 

Bilan matériel 

  

  

Interne au service :  Extérieur au service :  

Interne au service :  Extérieur au service :  

Deux sapeurs-pompiers blessés intoxiqués (Cond FPTSR et 
CA EPS), transportés au centre hospitalier de Gray pour 
bilan (pas d’hospitalisation et pas d’arrêt de travail). 

Propriétaire de l’établissement légèrement 
intoxiqué, vu par l’ISP du VISU et laissé sur site. 

- Néant - Ensemble de l’ERP impacté par les fumées et suies 
d’incendie. 
-Restaurant fermé deux semaines, perte 
d’exploitation. 
- Activité d’hôtellerie conservée uniquement dans les 
annexes. 
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- Porter à connaissance cet accident lors des formations INC. 
- Un personnel ne doit jamais s’engager seul, le binôme constitue la seule et unique unité de travail. 
- Le port de l’ARI est obligatoire dans les atmosphères viciées et compatible avec un sauvetage. 
- Rappeler l’obligation de rendre compte au CA ou COS en respectant le niveau de commandement (EQ/CE, CE/CA, CA/CDG..)  
- Renforcer les compétences des personnels à travers une meilleure connaissance des documents suivants 
 - GDO « exercice du commandement et conduite des opérations » 
 - GTO et IP 2024-29-DIR « Engagement en milieu vicié », 

- GDO « Intervention sur les incendies de structures »  
- GTO et IP 2024-31-DIR « Sauvetage et mise en sécurité », 
- GTO « sauvegarde opérationnelle » et IP 2024-32-DIR « Sauvegarde opérationnelle » 

- Ne pas confondre vitesse et précipitation, il en dépend la sécurité des intervenants et la réussite de la mission. 

Mesures de prévention 
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